
PROCES VERBAL DU  
BUREAU COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2023 
 
Date de la convocation : jeudi 9 novembre 2023 
 
 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 

Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 24 
Nombre de votants  29 
Quorum 24 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Laurent Marcangeli 
 
L’An Deux Mille Vingt Trois, le jeudi 16 novembre à 17 h 00, le Bureau Communautaire du Pays Ajaccien, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique ordinaire en Salle du Conseil Communautaire 
« Pierre-Jean POGGIALE » de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, Site Alban 18 rue Antoine 
Sollacaro à Ajaccio sous la présidence de Monsieur SBRAGGIA Stéphane. 
 
ETAIENT PRESENTS  
 
XAVIER LACOMBE, STEPHANE SBRAGGIA, ALEXANDRE SARROLA, STEPHANE VANNUCCI, JEAN MARIE PASQUALAGGI, ANTOINE 
VINCILEONI, FRANÇOIS FAGGIANELLI, ANGE PASCAL MINICONI, ETIENNE FERRANDI, HORACE FRANCHI, DAVID FRAU, CAROLINE 
CORTICCHIATO, CHRISTIAN BACCI, DANIELLE ANTONINI, JOËLLE CIAVAGLINI, JEANNE ANDREE COLONNA D'ISTRIA, ANNIE COSTA-
NIVAGGIOLI, MARIE-JEANNE DEFRANCHI, LAURENT MARCANGELI, PAUL DOMINIQUE MINICONI, CHRISTOPHE MONDOLONI, ROSE-
MARIE OTTAVY-SARROLA, PIERRE PUGLIESI, MARIE LAURENCE SOTTY. 
 
AVAIENT RESPECTIVEMENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM 
 
HYACINTHE BALDINI À MARIE LAURENCE SOTTY 
MARIE CATHERINE MAROSELLI À ANGE PASCAL MINICONI 
ANNE MARIE POGGI À ETIENNE FERRANDI 
ANNIE SICHI À CHRISTIAN BACCI 
JEAN SUSINI À XAVIER LACOMBE 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
 
CHRISTELLE COMBETTE, JEAN NICOLAS ANTONIOTTI, JEAN-PIERRE ARESU, JEAN BAPTISTE BIANCUCCI, JEAN-PAUL BONARDI, 
JEAN FRANÇOIS CASALTA, PAULE CECCALDI POLI, MARIE PAULE CRUCIANI, MARIE FRANÇOISE FAGGIANELLI COLONNA, SIMONE 
GUERRINI, PHILIPPE KERVELLA, LAETITIA MAROCCU, JEAN ANDRE MINICONI, NICOLE OTTAVY, JULIA TIBERI, EMMANUELLE 
VILLANOVA, CHARLES-NOËL VOGLIMACCI. 

 
 
 
 

Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement délibérer 
 
 
 



1. Ordre du jour

Adoption à l’unanimité du procès-verbal du bureau communautaire en date du 5 octobre 2023. 

Développement Economique   

1 - Approbation de la convention de partenariat entre la CAPA et l’organisme ECO CO2 pour la mise en œuvre 
du programme SEIZE sur le territoire intercommunal

2. Délibérations adoptées

Développement Economique 
 DELIB ERAT ION N°  DB-2023-048

Approbation de la convention de partenariat entre la CAPA et l’organisme ECO CO2 pour la mise en 
œuvre du programme SEIZE sur le territoire intercommunal 

La CAPA s’est inscrite aux côtés de la Ville d’Ajaccio dans une démarche forte en faveur du développement 
durable autour d’une stratégie permettant d’adapter les objectifs de développement durable de l’ONU à 
l’échelle du bloc communal.  
La CAPA a également pour objectif de pouvoir accompagner les acteurs économiques de son territoire en 
mettant en place les conditions les plus favorables à leur installation et au développement de leurs activités 
notamment par l’organisation d’actions de communication et de promotion des différentes aides financières et 
techniques aux entreprises mobilisés par les acteurs.  
Ainsi, afin d’accompagner et d’assurer le suivi de la transition énergétique des entreprises du Pays Ajaccien, 
la CAPA et Eco CO2 ont choisi de mettre en commun leurs compétences et champs d’actions respectifs au 
travers d’une convention de partenariat. 
Cette convention de partenariat sans contrepartie financière va permettre de déployer à l’échelle 
intercommunale des actions de sensibilisation auprès des entreprises du territoire ainsi qu’un 
accompagnement technique à la transition énergétique de ces entreprises. 

Présentation du programme Seize  
Eco CO2 porte le programme SEIZE et le coordonne à l’échelle nationale et locale par la présence d’un 
référent corse du programme. Pour assurer la bonne réussite du programme, Eco CO2 s’appuie sur : 

- son partenaire opérationnel en Corse, l’Agence d’Aménagement durable, d’Urbanisme et d’Energie de
la Corse,  qui a en charge le déploiement terrain du programme,

- des relais territoriaux et têtes de réseaux capable de mobiliser plusieurs entreprises et
administrations,

- des obligés implantés sur les territoires concernés qui mobilisent leurs filiales, leurs franchises, leurs
réseaux,

- les comités de la Maîtrise de Demande en Energie  (MDE) de chaque territoire.



Le programme est à destination des entreprises et administrations et se décline autour de 3 axes pour une 
durée d’1 an : 

• Accélérer leur prise de conscience des enjeux climatiques, par des actions de sensibilisation et
d’information ;

• Donner la possibilité d’agir sur leur consommation en la visualisant et l’analysant par des outils
de mesure et de restitution des consommations d’énergie ;

• Encourager les changements de comportement, la réalisation des travaux (bâti et équipement)
en les orientant vers les dispositifs existants sur le territoire (financements, formations, études
et conseils).

Ces 3 axes se traduisent par la proposition d’une offre complète aux entreprises par le biais de 3 actions 
complémentaires mais indépendantes : 

• Action 1 - Des ateliers de formation à la transition énergétique
• Action 2 -La mise en place de la télémesure via la mise à disposition d’un kit capteurs avec

accès à un outil en ligne pour visualiser sa consommation ;
• Action 3 - Des conseils pour orienter les entreprises et administrations vers les dispositifs et

initiatives déjà existants sur le territoire.
La Direct ion du Développement Economique sera en charge sur son terr i to i re de 
l ’exécut ion du programme Seize en l ien di rect  avec ECO CO2 et associera la M3E.  

Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU, la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU, la Loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

DECIDE 

- D’approuver le projet de convention en annexe tendant à la mise en œuvre du programme Seize sur
le territoire intercommunal,

- D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat au programme Seize avec Eco CO2 ci-
annexée ainsi que tous les actes et documents nécessaires et utiles à la mise en œuvre de la
présente délibération.

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h10. 

3. Teneur des débats

Procès-verbal adopté lors de la séance du bureau communautaire en date du 14 
décembre 2023 



Intervention de Monsieur le Président : … Caroline CORTICCHIATO. Mes chers amis, installez-vous, je 
vous en prie ! Première annonce de ce bureau communautaire, un très joyeux anniversaire à Aurélie 
GHIRONI. Voilà. Qu’on peut applaudir. Tout le monde avait oublié sauf moi. Voilà. Monsieur MARCANGELI. 
Comment allez-vous, Monsieur le Député ?  
Intervention de Monsieur Laurent MARCANGELI : Très bien, Monsieur le Président. Je vais faire l’appel. 
Donc, Monsieur le Président, vous êtes bien là ?  
Intervention de Monsieur le Président : Je suis là.  
Intervention de Monsieur L. MARCANGELI : Bon. Monsieur LACOMBE (présent). Monsieur SARROLA, que 
j’ai vu. Il est là. Monsieur VANNUCCI. Monsieur PASQUALAGGI. Monsieur VINCILEONI. Monsieur François 
FAGGIANELLI. Monsieur Ange-Pascal MINICONI. Monsieur FERRANDI. Monsieur Horace FRANCHI. 
Monsieur David FRAU. Madame CORTICCHIATO Caroline. Madame COMBETTE Christelle. Monsieur BACCI 
Christian. Madame Danièle ANTONINI. Monsieur Jean-Nicolas ANTONIOTTI. Monsieur Jean-Pierre ARESU. 
Monsieur Hyacinthe BALDINI donne pouvoir à Madame SOTTY Marie-Laurence. Monsieur BIANCUCCI. 
Monsieur BONARDI. Madame… Monsieur CASALTA. Madame CECALDI-POLI Paule. Madame CIAVAGLINI. 
Madame COLONNA D’ISTRIA. Madame COSTA-NIVAGIOLI. Madame CRUCIANI Marie-Paule. Madame 
DEFRANCHI Marie-Jeanne. Madame FAGGIANELLI-COLONNA Marie-Françoise. Madame Simone 
GUERINI. Monsieur Philippe KERVELLA. Moi-même, je suis là. Madame Laëtitia MAROCCU. Madame Marie-
Catherine MAROSELLI donne pouvoir à Monsieur MINICONI Ange-Pascal. Monsieur Paul-Dominique 
MINICONI. Je l’ai vu. Monsieur MINICONI Jean-André. Monsieur MONDOLONI Christophe. Madame Nicole 
OTTAVY. Madame OTTAVY-SARROLA Rose-Marie. Madame Anne-Marie POGGI donne pouvoir à Monsieur 
Étienne FERRANDI. Monsieur Pierre PUGLIESI. Madame Annie SICHI qui donne pouvoir à Monsieur BACCI. 
Madame Marie-Laurence SOTTY. Monsieur Jean SUSINI donne pouvoir à Monsieur Xavier LACOMBE. 
Madame TIBERI Julia. Madame VILLANOVA Emmanuelle. Et Monsieur VOGGLIMACCI Charles-Noël.  
Intervention de Monsieur le Président : Merci. Est soumis donc à votre approbation le procès-verbal du 5 
octobre 2023. Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? C’est adopté. Je vous remercie. Un ordre du jour extrêmement dense pour ce bureau 
communautaire avec donc un point unique à l’ordre du jour. C’est l’approbation de la convention de partenariat 
entre la CAPA et l’organisme ECO CO2 pour la mise en œuvre du programme SEIZE sur le territoire 
intercommunal. ECO 2 s’appuie sur son partenaire opérationnel en Corse, l’agence URBA qui est en charge 
au déploiement de terrains du programme, des relais territoriaux, désobliger et implanter sur le territoire 
concerné qui mobilise leurs filiales, leurs franchises, leurs réseaux, les comités de la maîtrise de demande de 
l’énergie de chaque territoire. Le programme est à destination des entreprises et des administrations et se 
décline autour de trois axes pour une durée d’un an : accélérer leur prise de conscience des enjeux 
climatiques par des actions de sensibilisation et d’information, donner la possibilité d’agir sur leur 
consommation en visualisant et en l’analysant par des outils de mesure et de restitution des consommations 
d’énergie et encourager les changements de comportements. Ces trois axes se traduisent par la proposition 
d’une offre complète aux entreprises par le biais de trois actions complémentaires mais indépendantes. Action 
1 : des ateliers de formation à la transition énergétique. Action 2 : la mise en place de la télémesure via la 
mise à disposition d’un kit capteur avec accès à un outil en ligne pour visualiser sa consommation. Action 3 : 
des conseils pour orienter les entreprises et les administrations. Donc, il est demandé au bureau 
communautaire d’approuver le projet de convention qui est joint en annexe du présent rapport et d’autoriser le 
Président à signer la convention de partenariat au programme SEIZE avec ECO CO2. Est-ce qu’il y a des 
questions ? Des observations ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Le rapport est adopté. Je vous 
remercie pour le bureau communautaire.  




